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FICHE DE DONNEES DE SECURITE 
 

1 IDENTIFICATION DU PRODUIT ET DE LA SOCIETE 

Identification du produit : ALIX RINCAGE 
 

Description du produit : Liquide rinçage vaisselle 
 

FOURNISSEUR :  LABORATOIRES LOGISSAIN 

   Z.I. 

   90800 ARGIESANS 
   Tél. : 03 84 36 61 10 

   Fax : 03 84 28 92 43 

Nom du responsable :  M. Philippe JAECK 
 

2 IDENTIFICATION DES DANGERS 

2.1. Classification de la substance ou du mélange  

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.  

Toxicité chronique pour le milieu aquatique, Catégorie 3 (Aquatic Chronic 3, H412).  

Ce mélange ne présente pas de danger physique. Voir les préconisations concernant les autres produits présents dans le local.  
Ce mélange ne présente pas de danger pour la santé hormis d'éventuelles valeurs limites d'exposition professionnelle (voir les rubriques 3 et 8).  

 
2.2. Éléments d´étiquetage  

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.  

 Mentions de danger et informations additionnelles sur les dangers :  
 H412  Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.  

Conseils de prudence - Généraux :  

 P101  En cas de consultation d’un médecin, garder à disposition le récipient ou l’étiquette.  
 P102  Tenir hors de portée des enfants.  

 P103  Lire l’étiquette avant utilisation.  

Conseils de prudence - Prévention :  
 P273  Éviter le rejet dans l’environnement.  

Conseils de prudence - Elimination :  

 P501  Éliminer le contenu/récipient dans un centre agréé.  
2.3. Autres dangers  

Lors de l'utilisation, formation possible de mélange poussières-air inflammable/explosif. Le mélange ne contient pas de 'Substances extrêmement 

préoccupantes' (SVHC)>= 0.1% publiées par l´Agence Européenne des Produits Chimiques (ECHA) selon l´article 57 du REACH : 
http://echa.europa.eu/fr/candidate-list-table Le mélange ne répond pas aux critères applicables aux mélanges PBT ou vPvB, conformément à l'annexe XIII du 

règlement REACH (CE) n° 1907/2006. 

 

3 COMPOSITION/INFORMATION SUR LES COMPOSANTS 

3.2. Mélanges  

Composition : 

Identification (CE) 1272/2008 Nota % 

INDEX: 030-006-00-9  
CAS: 7446-19-7  

EC: 231-793-3  

 
SULFATE DE ZINC (MONO-, HEXA- ET 

HEPTAHYDRATE) 

GHS05, GHS07, GHS09  
Dgr  

Acute Tox. 4, H302  

Eye Dam. 1, H318  
Aquatic Acute 1, H400  

M Acute = 1  

Aquatic Chronic 1, H410  
M Chronic = 1 

 0 <= x % < 1 

INDEX: 613-069-00-2  

CAS: 105-60-2  
EC: 203-313-2  

 

CAPROLACTAME 

GHS07  

Wng  
Acute Tox. 4, H332  

Acute Tox. 4, H302 

 Eye Irrit. 2, H319  
STOT SE 3, H335  

Skin Irrit. 2, H315 

[1] 0 <= x % < 1 

(Texte complet des phrases H: voir la section 16) 

 Informations sur les composants :  

[1] Substance pour laquelle il existe des valeurs limites d'exposition sur le lieu de travail. 

 

4 MESURES DE PREMIERS SECOURS 

D’une manière générale, en cas de doute ou si des symptômes persistent, toujours faire appel à un médecin. 

Ne JAMAIS rien faire ingérer à une personne inconsciente. 

 

4.1 Description des premiers secours 

En cas de contact avec les yeux : 

 Laver abondamment avec de l’eau douce et propre durant 15 minutes en maintenant les paupières écartées. 
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 S’il apparaît une douleur, une rougeur ou une gêne visuelle, consulter un ophtalmologiste. 

En cas de contact avec la peau : 

 Prendre garde au produit pouvant subsister entre la peau et les vêtements, la montre, les chaussures, ... 

En cas d’ingestion : 

En cas d'ingestion, si la quantité est peu importante, (pas plus d'une gorgée), rincer la bouche avec de l'eau et consulter un médecin.  
Garder au repos. Ne pas faire vomir.  

Consulter un médecin en lui montrant l'étiquette.  

En cas d'ingestion accidentelle appeler un médecin pour juger de l'opportunité d'une surveillance et d'un traitement ultérieur en milieu hospitalier, si 
besoin est. Montrer l'étiquette 

 

4.2 Principaux symptômes et effets, aigus et différes 

 Aucune donnée n’est disponible. 

 

4.3 Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

 Aucune donnée n’est disponible. 

 

5 MESURES DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE 

Non inflammable. 
 

5.1 Moyens d’extinction 

Moyens d´extinction appropriés 

     En cas d’incendie, utiliser : 

 - Eau pulvérisée ou brouillard d’eau 

 - mousse 
 - poudres polyvalentes ABC  

 - poudres BC  

 - dioxyde de carbone (CO2) 
Moyens d´extinction inappropriés  

En cas d'incendie, ne pas utiliser :  

 - jet d'eau 
 

5.2 Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Un incendie produira souvent une épaisse fumée noire. L’exposition aux produits de décomposition peut comporter des risques pour la santé. 
Ne pas respirer les fumées. 

En cas d’incendie, peut se former : 

- Monoxyde de carbone (CO) 
- Dioxyde de carbone (CO2) 

 

5.3 Conseils aux pompiers 

Aucune donnée n’est disponible. 

 

6 MESURES A PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE 

6.1 Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 

Se référer aux mesures de protection énumérées dans les rubriques 7 et 8. 

Pour les secouristes  

Les intervenants seront équipés d'équipements de protections individuelles appropriés (Se référer à la rubrique 8) 
 

6.2 précautions pour la protection de l’environnement 

Contenir et recueillir les fuites avec des matériaux absorbants non combustibles, par exemple : sable, terre, vermiculite, terre de diatomées dans des fûts en vue 
de l’éliminationdes déchets. 

Empêcher toute pénétration dans les égouts ou cours d’eau. 
 

6.3 Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Récupérer le produit par moyen mécanique (balayage/aspirateur) : ne pas générer de poussières. 

 

6.4 Référence à d’autres rubriques 

Aucune donnée n’est disponible. 
 

7 MANIPULATION ET STOCKAGE  

Les prescriptions relatives aux locaux de stockage sont applicables aux ateliers où est manipulé le mélange. 

 
7.1 Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Se laver les mains après chaque utilisation. 

Prévention des incendies : 
 Manipuler dans des zones bien ventilées.  

Interdire l'accès aux personnes non autorisées. 

Equipements et procédures recommandés : 

 Pour la protection individuelle, voir la rubrique 8. 

 Observer les précautions indiquées sur l’étiquette ainsi que les réglementations de la protection du travail. 

 Les emballages entamés doivent être refermés soigneusement et conservés en position verticale. 
Equipements et procédures interdits : 

 Il est interdit de fumer, manger et boire dans les locaux où le mélange est utilisé. 

 
7.2 Conditions d’un stockage sûr, y compris d’éventuelles incompatibilités 

Aucune données n’est disponible. 
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Stockage 

Conserver hors de la portée des enfants. 

Conserver le récipient bien fermé, dans un endroit sec et bien ventilé. 

Emballage 

 Toujours conserver dans des emballages d’un matériau identique à celui d’origine. 
 

7.3 Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

 Aucune donnée n’est disponible. 
 
 

8 CONTROLE DE L’EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE 

8.1 Paramètres de contrôle 

Valeurs limites d’exposition professionnelle : 
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8.2 Contrôle de l’exposition 

Mesure de protection incividuelle, telles que les équipements de protection individuelle 
 Pictogramme(s) d’obligation du port d’équipements de protection individuelle (EPI) : 

  
Utiliser des équipements de protection individuelle propres et correctement entretenus. 

Stocker les équipements de protection individuelle dans un endroit propre, à l’écart de la zone de travail. 
Lors de l’utilisation, ne pas manger, boire ou fumer. Enlever et laver les vêtements contaminés avant réutilisation. Assurer une ventilation adéquate, surtout 

dans les endroits clos. 

 
-Protection des yeux/du visage 

 Eviter le contact avec les yeux. 

 Utiliser des protections oculaires conçues contre les projections de liquide. 
Avant toute manipulation, il est nécessaire de porter des lunettes à protection latérale conformes à la norme NF EN 166. 

En cas de danger accru, utiliser un écran facial pour la protection du visage. 

Le port de lunettes correctrices ne constitue pas une protection. 
Il est recommandé aux proteurs de lentilles de contact d’utiliser des verres correcteurs lors des travaux où ils peuvent être exposés à des vapeurs 

irritantes. 
Prévoir des fontaines oculaires dans les ateliers où le produit est manipulé de façon constante. 

-Protection des mains 

 Porter des gants de protection appropriés en cas de contact prolongé ou répété avec la peau. 
 Utiliser des gants de protection appropriés résistants aux agents chimiques conformes à la norme NF EN374. 

 La sélection des gants doit êtrefaite en fonction de l’application et de la durée d’utilisation au poste de travail. 

Les gants de protection doivent être choisis en fonction du poste de travail : autres produits chimiques pouvant être manipulés, protections 
physiques nécessaires (coupure, piqûre, protection thermique), dextérité demandée. 

Caractéristiques recommandées : 

 Gants imperméables conformes à la norme NF EN374 
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-Protection du corps 

 Le personnel portera un vêtement de travail régulièrement lavé. 

 Après contact avec le produit, toutes les parties du corps souillées devront être lavées. 

 

9 PROPRIETES PHYSIQUES ET CHIMIQUES 

9.1 Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

Informations générales 

 
 

9.2 Autres informations 

Aucune donnée n’est disponible. 

 

10 STABILITE ET REACTIVITE 

10.1 Réactivité 

Aucune donnée n’est disponible. 
 

10.2 Stabilité chimique 

Ce mélange est stable aux conditions de manipulation et de stockage recommandées dans la rubrique 7. 
 

10.3 Possibilité de réactions dangereuses 

Aucune donnée n’est disponible. 
 

10.4 Conditions à éviter 

Eviter : 
 Le gel 

 

10.5 Matières incompatibles 

Tenir à l’écart de/des : 

 Agents oxydants 

 
10.6 Produits de décomposition dangereux 

La décomposition thermique peut dégager/former : 
 Monoxyde de carbone (CO) 

 Dioxyde de carbone (CO2) 

 
 

11 INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES 

11.1 Information sur les effets toxicologiques 

Peut entraîner des effets réversibles sur les yeux, tels qu’une irritation oculaire qui est totalement réversible en deça d’une période d’observation de 21 jours. 
 

11.1.1 Substances 

Toxicité aiguë 

 
 

11.1.2 Mélange 

Aucune information toxicologique n’est disponible sur le mélange. 
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12 INFORMATIONS ECOLOGIQUES 

12.1 Toxicité 

 

12.1.1 Substances 

 
 

 
 

12.1.2 Mélanges 

Aucune information de toxicité aquatique n’est disponible sur le mélange. 

 

12.2 Persistance et dégradabilité 

 

 

 

 

 

 

 

 
12.2.1 Substances 

 

 
12.3 Potentiel de bioaccumulation 

 

12.3.1 Substances  

 
 

12.4 Mobilité dans le sol 

Aucune donnée n’est disponible 
 

12.5 Résultats des évaluations PBT et vPvB 

Aucune donnée n’est disponible 

 

12.6 Autres effets néfastes 

Aucune donnée n’est disponible 

 

Règlementation allemande concernant la classification des dangers pour l’eau (WGK) : 

 
 

13 CONSIDERATIONS RELATIVES A L’ELIMINATION 
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Une gestion appropriée des déchets du mélange et/ou de son récipient doit être déterminée conformément aux dispositions de la directive 2008/98/CE. 

 

13.1 Méthode de traitement des déchets 

Ne pas déverser dans les égouts ni dans les cours d’eau. 

 
Déchets : 

La gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à l’environnement, et notamment sans créer de risque pour l’eau, l’air, le 

sol, la faune ou la flore. 
Recycler ou éliminer conformément aux législations en vigueur, de préférence par un collecteur ou une entreprise agréée. 

Ne pas contaminer le sol ou l’eau avec des déchets, ne pas procéder à eur élimination dans l’environnement. 

 
Emballages souillés : 

Vider complètement le récipient. Conserver l’étiquette sur le récipient. 

Remettre à un éliminateur agréé. 
 

14 INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT 

 
 

 
 
 

15 INFORMATIONS REGLEMENTAIRES 

15.1 Règlementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et d’environnement 

-Informations relatives à la classification et à l’étiquetage figurant dans la rubrique 2 : 

 
 
-Informations relatives à l’emballage : 

Aucune donnée n’est disponible. 

-Dispositions particulières : 

Aucune donnée n’est disonible. 

 

-Etiquetage des détergents (Règlement CE n°648/2004 et 907/2006) : 

 15 % ou plus, mais moins de 30 % de : agents de surface non ioniques 

 Moins de 5 % de : EDTA et sels 

-Tableaux des maladies professionnelles selon le Code du Travail français : 

 
-Nomenclature des installations classées (Décret n°2014-285 du 3 mars 2014, prise en compte des dispositions de la directive 2012/18/UE                 dite 

Seveso 3) : 

 
-Règlementation allemande concernant la classification des dangers pour l’eau (WGK) : 

WGK 1 (VwVwS vom 27/07/2005, KBws) : Comporte un danger faible pour l’eau. 

-Système normalisé américain d’identification des dangers présentés par le produit en vue des interventions d’urgence (NFPA 704) : 

NFPA 704 Label : Santé=2 Inflammabilité=2 Instabilité/Réactivité=1 Risque spécifique=none 
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-Ordonnance Suisse sur la taxe d’incitation sur les composés organiques volatils : 

67-63-0    propane-2-ol (alcool isapropylique) 

 

15.2 Evaluation de la sécurité chimique 

Aucune donnée n’est disponible 
 

 

16 AUTRES INFORMATIONS 

Les conditions de travail de l’utilisateur ne nous étant pas connues, les informations données dans la présente fiche de sécurité sont basées sur l’état de nos 
connaissances et sur les règlementations tant nationales que communautaires. 

Le mélange ne doit pas être utilisé à d’autres usages que ceux spécifiés en rubrique 1 sans avoir obtenu au préalable des instructions de manipulation écrites. 

Il es toujours de la responsabilité de l’utilisateur de prendre toutes les mesures nécessaires pour répondre aux exigences des lis et réglementations locales. 
Les informations données dans la présente fiche de données de sécurité doivent être considérées comme une description des exigences de sécurité relatives à 

ce mélange et non pas comme une garantie des propriétés de celui-ci. 

 
Libellé(s) des phrases mentionnées à la rubrique 3 : 

 
 

 

 

 

         Fait à ARGIESANS 

         Date de Révision : 01/02/2019 

 


